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Crédit Agricole Normandie
Le 10 janvier 2012
MEILLEURS VŒUX DE LA DIRECTION… 
SOUS UNE ÉPÉE DE DAMOCLES !
Notre directrice et le président vous ont invités (devenu une obligation suite à l’interprétation de certains directeurs, comme d’habitude !) au siège rénové et agrandi de Caen pour la cérémonie des vœux. Vous serez, donc, nombreux à « admirer » le fruit de 30 millions d’euros d’investissement ! Notre direction va également bientôt commencer les travaux d’extension pour accueillir, en 2015, les collègues de Saint Lo et d’Alençon, pour un montant de… 25 millions d’euros supplémentaires ! Ces sommes donnent le vertige… On peut y ajouter l’évolution des salaires des cadres de direction et le voyage en Afrique du Sud pour les administrateurs ! 
Pour nos dirigeants, tout va bien…

À l’inverse, pour les salariés, l’année 2012 risque d’être très difficile !!!
Mme Gourmelon écrit dans ses vœux : ‘L’entreprise a plus que jamais besoin de vous tous, et j’ai besoin que chacun d’entre vous donne le meilleur de lui-même au service de l’entreprise ‘. Le souci, c’est comment motiver des collègues qui vont perdre du pouvoir d’achat (une augmentation de 1,08% pour 2012 pour une inflation actuelle de 2,5%), qui constatent une chute de leur PEE et qui vont perdre de l’intéressement (à cause du non versement du dividende de CASA). C’est toujours la même rengaine : SUD ne doute pas de la volonté des salariés pour redresser l’entreprise, mais ces derniers en ont assez d’être toujours les dindons de la farce ! 
Au son du violon, les dirigeants s’engraissent… 
Au son du canon, les salariés font ceinture !
Dernière illustration mal vécue: des salariés ont bénéficié d’une augmentation astronomique de 2€ brut au mois de décembre, en récompense de résultats commerciaux conformes et de leur investissement personnel au sein du CA…  Comment rester motivés après cela !!!

Chacun(e) d’entre vous a reçu sa feuille de route. Elle permet de préciser, pour chaque métier, les attendus de l’entreprise avec, en finalité, l’amélioration de la satisfaction clientèle.
Le problème, dans le réseau, c’est que ce n’est pas une seule feuille qui a été donnée, mais 4, dont une avec l’agenda type et 2 autres avec les attendus commerciaux à la semaine (nombre de contacts, les fondamentaux, référentiel) : les appliquer à la lettre relève tout simplement de l’utopie… Pourtant les salariés vont être jugés et comparés par rapport à ces indicateurs de performance ! 
Selon la direction, cet agenda permet de mieux visualiser les attendus commerciaux, de mieux s’organiser et d’harmoniser les pratiques. Le DRH a ajouté que le but n’est pas de sanctionner, mais de faire progresser les personnes. Il a même précisé que ce référentiel doit être adaptable !!
Effectivement, un conseiller particulier ne peut pas avoir la même activité dans une grande agence ou dans une petite. La prospection sera différente entre une zone où nous sommes bien implantés et une zone dite de conquête… De plus, pour l’anecdote, la direction commerciale a oublié au passage que les 2/3 du réseau travaillent le samedi après-midi. Belle connaissance du terrain !
Les managers doivent accompagner le salarié sur le comment… Malheureusement, la direction est toujours connectée sur le combien ! Les DAC et DA doivent impérativement remplir des tableaux chaque samedi, avec le pourcentage de RDV de chaque collègue, afin de satisfaire le responsable de territoire, qui doit ensuite satisfaire le directeur commercial, qui doit au final satisfaire notre directrice !!!
Pour respecter à tout prix le référentiel, des mails tombent : nombre de RDV non atteints, ACP non traités… Certains entretiens individuels deviennent musclés, laissant les collègues dans une situation de stress. Les vieilles méthodes reviennent au galop : la progression des salariés se refait à grands coups de pied dans le derrière au lieu, dans l’idéal, d’un accompagnement individuel vers l’excellence !!! Il est encore temps, Mme Gourmelon, de rappeler lors de vos vœux, que l’entreprise progressera mieux si les salariés sont respectés…
On appelle cela le bien être au travail !
D’autres personnes vivent dans l’angoisse : les salariés des sièges d’Alençon et de Saint-Lô ! Les premières réunions des groupes de travail Horizon ont eu lieu en décembre et nous avons remarqué que la direction n’a pas encore réfléchi sur les navettes, ainsi que sur les contraintes liées à ce mode de déplacement :
· Combien de passagers minimum pour maintenir une navette ?

· Quid du temps de travail, si le trajet du bus est plus long que prévu (bouchons, panne..) ?

· Quid des horaires, trajets, points de départs, parking (sécurité des voitures dans la journée) ?

· Quid des salariés à temps partiel ?

Nos dirigeants ont pris bien vite la décision de regrouper les salariés sur un seul site, mais ils s’aperçoivent aujourd’hui que ce n’est pas si simple à mettre en place !

L’une des principales motivations affichée pour ce projet était la proximité plus forte entre les différentes directions et entités, permettant d’échanger plus naturellement et d’avoir une réactivité accrue pour résoudre les problématiques transverses… Et pourtant, dans son dossier GPEC 2012 (Gestion Prévisionnelle des Emplois et Compétences), la direction identifie un processus de coopération entre CR pour le traitement des chèques et l’international… dans un premier temps ! En résumé, cela poserait problème qu’une direction soit sur Alençon, mais pas qu’un service de Rouen gère une activité pour le CA Normandie… !!!
Nous prônons à la direction un choix pétri de « bon sens », face aux difficultés actuelles, nationales et locales : il serait plus qu’opportun d’envisager le report… ou le retrait total du projet Horizon ! Face à l’adversité, il faut savoir réagir vite et remettre en cause des projets trop coûteux et surtout non prioritaires !!!
------------------------------------- BULLETIN D’ADHÉSION ---------------------------------------------------
Il ne tient qu’à vous pour que les choses changent !   REJOIGNEZ SUD !
Je soussigné, déclare adhérer au syndicat SUD Crédit Agricole

NOM :______________________

Prénom : ________________________

Service ou Agence : __________________

Date d’adhésion : ____________________

Signature

Autorise le trésorier de SUD Crédit Agricole à prélever sur mon compte (joindre un RIB) le montant de la cotisation syndicale (12.5€ par trimestre pour 2012)

Coupon à retourner à ( Denis MARION – Caisse Régionale Saint-Lô 

ou par mail à denis.marion@ca-normandie.fr
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